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Demande de confidentialité d’Hydro-Québec


Commentaires du RNCREQ





Chère consoeur,

Nous avons pris connaissance des documents transmis par courrier électronique aux intervenants par Hydro-Québec en date 18 décembre 2002.

Les documents ainsi transmis aux intervenants auraient été déposés auprès de la Régie en date du 4 décembre 2002.  Leur dépôt a été effectué dans le cadre de l’exécution des ordonnances rendues par la Régie dans sa décision D-2002-169.

Tel qu’il appert de la lettre du procureur d’ Hydro-Québec Distribution, ce dernier demande à la Régie de traiter les renseignements contenus dans les documents B et D déposés avec la dite lettre de manière confidentielle.

Le RNCREQ se questionne sur l’opportunité et les justifications soumises par le Distributeur pour qualifier ces informations de confidentielles.

Notons que ces informations proviennent selon toute vraisemblance du Producteur et ont été remises au Distributeur, i.e. un client du producteur pour fin de production auprès de la Régie.  Ces informations ont été requises par la Régie car elles sont pertinentes et utiles pour l’étude et l’évaluation de dossiers relatifs aux besoins en approvisionnements du distributeur. 

Dans plusieurs décisions antérieures
, la Régie a établi certains critères devant être respectés avant que ne soit reconnue comme confidentielle une information fournie.  La Régie a également clairement établi que le fardeau de prouver la confidentialité appartient à celui qui l’invoque et doit être nettement justifiée.

Le fardeau de prouver la confidentialité appartient à celui qui l’invoque;

Dans le cadre d’une cause tarifaire,( ...), le législateur a souhaité que ces audiences soient publiques;

Ceci fait en sorte que toute exception à ce dernier principe doit être « nettement justifiée »
.

Dans ce contexte, Le RNCREQ conteste à ce stade la demande de confidentialité d’Hydro-Québec considérant qu’elle ne s’est pas déchargée de son fardeau de preuve.  Les seules allégations présentées au soutien de sa demande de confidentialité se limitant à indiquer à la Régie que :

Hydro-Québec considère strictement confidentielles toutes les informations contenues dans les documents B et D.  En effet, tous ces renseignements fournis par Hydro-Québec Production constituent des renseignements commerciaux et/ou techniques que l’entreprise traite de façon confidentielle, entre autres, pour des raisons de négociations commerciales sur les marchés hors Québec.

La connaissance par des tiers de ces renseignements qui précisent notamment la marge de manœuvre d’Hydro-Québec Production en puissance et en énergie pourrait influencer le comportement du marché, lequel pourrait anticiper les stratégies d’achat et de vente de cette dernière.  Par conséquent, la divulgation de ces renseignements risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à Hydro-Québec, de procurer un avantage appréciable à une autre personne, cliente ou concurrente d’Hydro-Québec, ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité d’Hydro-Québec.

Dans l’affaire Binsse c. Hydro-Québec (n° 97 09 81), la Commission d’accès à l’information (la « Commission ») a d’ailleurs reconnu la confidentialité de renseignements de même nature.  Par sa décision du 28 mai 1998, la Commission a donné raison à Hydro-Québec de refuser la divulgation des informations requises sur le taux de remplissage des réservoirs puisqu’il était probable et vraisemblable que l’entreprise subirait un préjudice économique s’il y avait divulgation.

Pour conclure

En conséquence de ce qui précède et en application des dispositions de l’article 30 de Loi sur la Régie de l’énergie, Hydro-Québec demande à la Régie de traiter les renseignements contenus dans les documents B et D ci-joints de façon confidentielle.

Dans un premier temps, nous soulignons que les décisions rendues par la Commission d’accès à l’information ne sont pas des décisions rendues par la Régie de l’énergie qui a elle-même établi les critères selon lesquels elle appliquera son article 30 et accordera la confidentialité à certains documents déposés devant elle.  Deuxièmement, la demande faite par madame Binsse, devant la Commission de l’information avait un but et une portée toute autre que les demandes qui peuvent être faite dans le cas de preuve et informations déposées dans les dossiers dont traitent la Régie de l’énergie.  Troisièmement, la Commission d’accès à l’information n’est pas un tribunal supérieur par rapport à la Régie de l’énergie et les règles qui y sont appliquées ne peuvent être directement imposées à la Régie sans que cette dernière n’ait eue l’opportunité de se prononcer.  Quatrièmement, l’audience qui a mené à la décision D-2002-169 était une audience publique.  Par conséquent le fardeau de prouver la confidentialité d’un document appartient à celui qui l’invoque
, ce qui n’est pas tout à fait le cas devant la Commission d’accès à l’information. 

Quant aux autres motifs présentés par Hydro-Québec, ceux-ci nous apparaissent vagues, imprécis et spéculatifs et ne sauraient être considérés comme suffisants pour décharger Hydro-Québec de son fardeau de preuve pour soutenir une demande aussi sérieuse que celle de maintenir confidentiels des documents pertinents à l’étude d’un dossier.

Nous vous soumettons avec respect que la Régie devrait entendre les parties intéressées sur la demande de confidentialité présentée par Hydro-Québec.  Nous croyons donc qu’il serait opportun de tenir une audience à ce sujet pour en traiter plus adéquatement.

Nous désirons également réserver nos droits de présenter une preuve et une argumentation plus élaborée sur ce sujet.

Veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c  
Me Simon Turmel (H.Q.)


Intervenants (liste courriel)
� D-2002-102, R-3401-98 à la page 77; D-2000-214, R-3401-98 à la page 7; D-2001-49, R-3401-98 aux pages 12 à 14;  D-98-111, R-3406-98 à la page 2;  D-98-40, R-3399-98 à la page 6


� D-2000-102, R-3401-98 à la page 77;





� D-2000-214 , dossier R-3401-98 à la page 7;





